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1. Le fait qu'un candidat à l'élection présidentielle prenne 
position en faveur de l'assistance médicalisée pour mourir 
vous inciterait-elle plutôt à voter pour lui, 
ou plutôt à ne pas voter pour lui ?

2. Selon vous, une modification de la loi qui permettrait aux 
malades d'obtenir à leur demande une assistance médicalisée 
pour mourir est-il un sujet de débat pour la campagne 
présidentielle ?

cela vous inciterait plutôt à voter pour lui : 86 %

cela vous inciterait plutôt à ne pas voter pour lui : 14 %

0 10 20 30 40

prioritaire : 9 %
Prioritaire

Très important

Important,
mais sans plus

pas important : 10 %

sans opinion : 1 %

très important : 39 %

important mais sans plus : 41 %

0 20 40 60 80 100

homme

femme

18-24 ans

25-34 ans

35-49 ans

50-64 ans

65 ans et +

gauche

dont : - PC

- PS

écologistes

droite

dont : - UDF

UMP

FN+MNR

Sans préf. parti

commerçant, 
artisan, 

chef d'entreprise
cadre, 

profession 
intellectuelle

profession 
intermédiaire

employé

ouvrier

inactif, 
retraité

catholique
pratiquant

régulier

catholique
pratiquant

occasionnel

catholique 
non 

pratiquant

sans 
religion

0 20 40 60 80 100 0 20 40 60 80 100

0 20 40 60 80 100
0 20 40 60 80 100

AGE PROFESSION DU CHEF DE MÉNAGE

PRÉFÉRENCE PARTISANE

TOTAL

PRATIQUE RELIGIEUSE

LÉGENDE

Pas important

Sans opinion

Sondage (réalisé par la Sofrès, le 21 et 22 février 2007, à la demande de l’ADMD)

Le thème de la fin de vie dans la campagne présidentielle
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Ce bulletin est édité par
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association régie par la loi 
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